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Brevet professionnel jeunesse éducation populaire et sport, spécialité 

 « Éducateur sportif » mention « Escrime pour Tous ». (BPJEPS Escrime pour tous) 
 

TESTS DES EXIGENCES PREALABLES A L’ENTREE EN FORMATION 

 
Les épreuves sont positionnées de manière à justifier pour les candidats d’un niveau de pratique 
personnelle en escrime. Il est procédé aux tests d’exigence préalables suivants, réalisés selon la ou 
les options choisies par le.la candidat(e). 

 
I – DISPENSES ET EQUIVALENCES 

 
 
II – EPREUVES 
 

- Epreuve n°1 : Démonstration technique à une arme  
o Lieu de réalisation : CPB Formation  
o Evaluateurs : Formateurs du CPB formation  
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- Leçon individuelle prise d’une durée de 10 minutes  
Afin d’évaluer les compétences techniques spécifiques en escrime, une leçon individuelle est 
donnée à chaque candidat par un formateur en escrime. La leçon porte sur les éléments spécifiques 
de base de l’arme présentée par le candidat et selon la ou les options choisies. En cas de multiples 
options, le candidat passe une arme olympique ainsi que l’arme de l’option B ou C (sabre laser, 
escrime artistique).  
 

- Trois Matchs d’une durée de trois minutes.    
Les matchs sont organisés entre les candidats à l’entrée en formation et sont aussi supports à 
l’épreuve numéro deux des tests d’exigence préalable.  
 

- Epreuve n°2 : Analyse des phrases d’armes de trois matchs  
 
Les assauts réalisés lors de l’épreuve de démonstration techniques sont arbitrés par les candidats 
à l’entrée en formation et servent de support à l’épreuve numéro deux. Celle-ci consiste à :  
A une arme au choix du candidat : analyse des phrases d’armes au moyen de l’arbitrage de trois 
matchs de trois minutes chacun 
 
 
 
III – AMENAGEMENTS DES TESTS – Public en situation de handicap 
 
L’aménagement des TEP pour les personnes en situation de handicap repose sur une démarche 
d’accompagnement tripartite, mobilisant conjointement le stagiaire, l’équipe pédagogique du CPB 
(coordinateur de formation et référent handicap) et le référent handicap de la DRAJES.  Cette 
organisation permet d’assurer à la fois l’équité d’accès aux tests, le respect des exigences du 
BPJEPS Escrime et la prise en compte individualisée des besoins de la personne.   

Dès l’inscription aux tests de sélection, nous invitons le stagiaire à signaler sa situation de handicap 
afin d’engager un premier échange avec l’organisme de formation. Cette étape permet d’identifier 
ses besoins, de recueillir les éléments médicaux nécessaires et de l’informer sur les démarches à 
effectuer auprès de la DRAJES.    

Les aménagements proposés se positionnent sur les tests mais aussi sur une adaptation des 
critères d’évaluation afin de garantir leur pertinence au regard des capacités du candidat et de la 
nature des adaptations validées par la DRAJES, en respectant l’exigence et la finalité de l’épreuve.   

 

 


